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Point 2 a) de l’ordre du jour provisoire 

Questions d’organisation : adoption de l’ordre du jour 

et du plan de travail de la première session de 2023 

 

Ordre du jour provisoire 

1. Ouverture de la session.  

2. Questions d’organisation : 

a) Adoption de l’ordre du jour et du plan de travail de la première session de 2023 ; 

b) Adoption du rapport du Conseil exécutif sur les travaux de sa deuxième session 

de 2022. 

3. Rapports des président(e)s des groupes de travail spéciaux créés par le Conseil exécutif. 

4. Situation financière d’ONU-Habitat, dont un point sur les réserves financières et le dispositif 

de modulation des ressources actualisé pour le budget général de la Fondation 

des Nations Unies pour l’habitat et les établissements humains. 

5. Exposé sur la deuxième session de l’Assemblée d’ONU-Habitat. 

6. Préparatifs de la douzième session du Forum urbain mondial. 

7. Conclusions de l’étude du risque réputationnel associé à la Fondation pour des établissements 

humains durables et tour d’horizon des accords relatifs aux contributions préaffectées 

du secteur privé. 

8. Activités normatives et opérationnelles d’ONU-Habitat, y compris la communication 

d’informations sur les activités relatives aux programmes menées par ONU-Habitat en 2022 

et l’exécution des sous-programmes, des programmes phares et des activités de 

coopération technique. 

9. Rapport annuel sur les mesures prises par ONU-Habitat pour renforcer la protection contre 

l’exploitation et les atteintes sexuelles et tout autre type d’exploitation ou d’atteinte et contre 

le harcèlement sexuel au travail. 

10. Examen et adoption des textes issus de la session, y compris l’ordre du jour provisoire de 

la deuxième session de 2023. 

11. Questions diverses. 

12. Clôture de la session. 

     

 


